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37 
Bapt 
Melanie 
Poitier 
 
38 
Bapt 
Mathilde 
Surette 
 
 
39 
Bapt. 
Alexandre 
Leblanc 
 
 
Mariage 
Firmin 
Leblanc 
    Et 
Marie 
Magdeleine 
Robichaut 

Le neuf de mai mil huit cent trente Nous Missionnaire Soussigné avons supplie les 
ceremonies du baptème à Melanie née et ondoyée lequatre de Decembre del’année 15 
mil huit cent vingt neuf du legitime mariage de Anselme Poitier habitant delamission 
de St. Michel et de Magdeleine Duon le parain a eté augustin Duon representé par 
Amable Boudreau la marain Catherine Poitier qui n’ont su signer J. Bte. Morin Ptre 
                    M. 
Le neuf de mai mil huit cent trente Nous Missionnaire Soussigné avons supplié 
les ceremonies du baptème à Mathilde née et ondoyée le vingt quatre de septembre 
de l’année mil huit cent vingt neuf du légitime mariage de Prosper Surette habitant 
de la Mission de St. Michelet de Monique Saulnier le parain aété Joseph 
Surette la maraine Magdelène Saulnier qui n’ont su signer J. Bte. Morin Ptre 
          M. 
Le neuf de mai mil huit cent trente Nous Missionnaire Soussigné avons supplié 
les ceremonies du baptème a Alexandre né et ondoyé le vingt huit de 
fevrier dernier du legitime mariage de Frederic Leblanc habitant de la 
Mission de St. Michel et de Anne d’Entremont le parain a été Joseph Mathurin 
Boudreau la maraine Marguerite Boudreau qui n’ont su signer 
      J. Bte. Morin Ptre M. 
Le dix sept de mai mil huit cent trente 
après la publication de trois bans de Mariage faite au próne de nos 
Messes paroissiales entre Firmin Leblanc habitant de la Mission de Ste. 
anne d’Argyle fils majeur de feu Benoni Leblanc et de Susanne 
Doucet ses pere et mere d’une part Et Marie Magdeleine Robichaut 
fille majeure de feu Olivier Robichaut et de Ludivine Clement de la  
Mission de St. Mandé d’autre part pareille publication ayant été 
fait à St. Mandé sans qu’il se soit decouvert aucun autre empèchement 
que celui du troisième dégré de consanguinité dont ils ont obtenu dispense 
Nous Missionnaire Soussigné avons reçu leur mutuel consentement et leur 
avons donné la benediction nuptiale en presence de françois Castin beau pere 
de l’Epoux Barnabé Leblanc son frere Celestin Robichaut Frere de l’epouse 
de Louis Miuce son oncle et plusieurs autres qui ainsi que les epoux n’ont 
su signer J. Bte Morin Ptre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


